
 

 

 

 

 

 

AVIS PUBLIC 
 

 

La Municipalité de Saint-Épiphane vous annonce la tenue d’une 
séance publique d’information concernant l’avenir du Centre des 
loisirs de la Municipalité. 
 
Cette séance publique d’information aura lieu le mardi 4 août 
2015, à l’église de Saint-Épiphane, à 19 h. 
 
Il sera question des trois options qui s’offrent à la Municipalité et 
du choix privilégié par le conseil municipal. 
 
Un architecte sera présent pour répondre aux questions d’ordre 
technique. 
 
 
 
 
Donné à Saint-Épiphane, ce 14e jour du mois de juillet de l’an deux mille 
quinze. 
 
 
 
 
Nicolas Dionne 
Directeur général et secrétaire-trésorier 


